
  
 
 

   

 

 
Integration des nouveaux immigrants dans les communautés au pays 

Alliance des femmes de la francophonie canadienne  
 

- Le projet Intégration des nouveaux arrivants dans les communautés francophones au pays est porté conjointement par l'AFFC, la 

Commission nationale des parents francophones (CNPF) et la Fédération des aînées et aînés francophones du Canada (FAAFC). -  

Son volet femmes a pour principal objectif de : 

• favoriser une compréhension des besoins sexospécifiques des femmes immigrantes francophones au Canada  

• accompagner et de renforcer les capacités du secteur d’établissement francophone.  

• créer des outils et guides de formation pour améliorer l’accueil des femmes immigrantes 
- Parmi les actions prévues: la réalisation d’une étude de besoins des femmes francophones immigrantes en situation minoritaire en 

collaboration avec les Réseaux d'immigration francophone (RIF), la cocréation d’un plan de renforcement des capacités afin de favoriser la 

création et l’amélioration des services destinés aux femmes immigrantes ainsi que le développement de guides et outils de formation sous 

la lentille féministe afin de mieux accueillir les femmes immigrantes et mieux les intégrer au sein des communautés francophones en milieu 

minoritaire.  

- Ce projet est financé par le ministère IRCC et s'étendra sur 5 ans. 



  
 
 

   

ANNÉES 1 ET 2 : ÉTUDE DES BESOINS DES FEMMES IMMIGRANTES FRANCOPHONES 

  

 
 
Principales activités calendrier de réalisation 

1re année  
(1er avril 2020 au 31 mars 2020) 

2e année 
(1er avril 2021 au 31 mars 2022) 

 
 

Responsabilités Avril 
à 
août 

Sept. Oct.- nov.- 
déc. 

Janv. - fév. 
mars 

Avril -
mai - 
juin 

Juil.- 
août - 
sept. 

Oct. - nov.- 
déc. 

Janv. - fév. - 
mars 

I.  Favoriser une compréhension des besoins des femmes immigrantes francophones au Canada afin d’établir une communauté plus 
accueillante et inclusive, en tenant compte de l’ACS+ 
 

1. Recruter une coordonnatrice de projet 
responsable de coordonner la concertation interne 
et externe, la participation des membres, 
l’engagement des partenaires, l’embauche des 
fournisseurs de services, etc.  

  
 

      AFFC  

2. Embaucher une firme de consultation 
responsable de mener l’étude de besoins des 
femmes immigrantes (rédiger et diffuser l’appel 
d’offres, répondre aux questions des 
soumissionnaires, faire un choix). 

  Appel 
d’offre 
Nov-Déc 
2020 

Embauche 
firme 
janvier 
2021 

    AFFC 

3. Informer les Réseaux d’immigration 
francophone (RIF) et organismes d’établissement 
et leur exposer le projet. 

        Sous-bénéficiaires 

4. Rédiger un plan de travail détaillé sur la 
réalisation de l’étude de besoins et le valider avec 
l’ensemble des partenaires lors d’une réunion. 

        Consultante avec AFFC et 
sous-bénéficiaires 



  
 
 

   

 
  

5. Former les groupes de femmes 
immigrantes à consulter à travers les 5 
provinces et territoires du projet en vue de la 
réalisation de l’étude. 

        Sous-bénéficiaires en 
partenariat avec la 
consultante 

6. Réaliser une série de consultations 
individuelles et/ou de groupe avec au moins 60 
femmes dans 5 provinces et territoires (focus 
groups, entretiens par téléphone, sondages, etc.) 

        AFFC et consultante avec 
l’aide des sous-
bénéficiaires 

7. Compiler et analyser les données recueillies, 
et commencer la rédaction la première ébauche du 
rapport  

        AFFC et consultante avec 
l’aide des sous-
bénéficiaires  

8. Validation des constats et 
recommandations par les personnes ayant pris 
part aux entretiens et discussions de groupe  

         Consultante avec l’aide des 
sous-bénéficiaires 

9.  Rédiger et déposer la version finale de l’étude 
des besoins des femmes francophones, comprenant 
une série de recommandations 
 

      Étude 
terminée 
en 
décembre 
2022 

 Consultante et sous-
bénéficiaires 

10. Remettre les rapports de collecte de données 
(les sous-bénéficiaires collectent des données à 
remettre à l’AFFC) 

  1er déc. 
2020 

 1er avril 
2021 

 1er 
octobre 
2021 

 Sous-bénéficiaires 

11. Remettre les rapports de collecte de données 
par l’AFFC à la CNPF 

  10 déc. 
2020 

 10 avril 
2021 

 10 octobre 
2021 

 AFFC 



  
 
 

   

  

ANNÉE 3 : PLAN DE RENFORCEMENT DES CAPACITES 

 
 
Principales activités calendrier de réalisation 

3e année  
(1er avril 2022 au 31 mars 2023) 

 

Mars - 
avril- mai  

Juin - juil. 
- août 

Sept.- oct. 
- nov. 

Déc.- Janv.- 
fév 

Responsabilités 

II. Accompagner et renforcer les capacités du secteur d’établissement francophone afin qu’il soit en mesure de répondre 
adéquatement aux besoins des femmes immigrantes francophones, en tenant compte de l’ACS+ 

1. Embaucher une consultante afin de coordonner 
la co-création d’un plan de renforcement des 
capacités sur la base des recommandations de 
l’étude de besoins 

    AFFC 

2. Élaborer de façon participative le plan de 
renforcement des capacités destiné aux RIF et 
établissement d’accueil 

    AFFC avec sous-bénéficiaires et consultante 

3. Présenter le plan de renforcement aux RIF et 
établissements d’accueil 

    AFFC et sous-bénéficiaires 

4. Mettre en œuvre le plan de renforcement des 
capacités 

    AFFC avec RIF et sous bénéficiaires 

5. Monitorer les résultats et évaluer l’impact des 
activités de renforcement des capacités 

    AFFC avec sous-bénéficiaires 

6. Remettre les rapports de collecte de données 
(les sous-bénéficiaires collectent des données à 
remettre à l’AFFC) 

1er avril 
2022 

 1er octobre 
2022 

 Sous-bénéficiaires 



  
 
 

   

 

 
 

 
 
 
Principales activités calendrier de réalisation 

4e année 
(1er avril 2023 au 31 mars 2024) 

5e année 
(1er avril 2024 au 31 mars 2025) 

 
 
 

Responsabilités 
Mars- 
avril - 
mai 

Juin- 
juil. 
août 

Sept. – 
oct. –
nov.  

Déc. 
Janv. fév 

Mars- 
avril- 
mai 

Juin-
juil. 
août 

Septe. 
– oct. - 

nov 

Déc. -janv. 
fév 

III. Assurer et appuyer l’intégration et l’accompagnement des femmes immigrantes francophones et leur famille en élaborant et en 
en rendant disponibles des outils spécialement dédiés à cette clientèle 
 
1. Embaucher une consultante afin de coordonner 
la création d’outils d’informations sur la base du plan 
de renforcement des capacités 

        AFFC 

2. Identifier des outils ou des formations 
répondant aux besoins, les acquérir, les adapter 
et/ou les traduire avant de les offrir. Créer les 
formations manquantes. 

        AFFC avec sous-
bénéficiaires et 
consultante  

3. Développer des formations, outils d'éducation, 
de sensibilisation et de promotion sur l'égalité ex. 
finance personnelle, création d’entreprise, 
développement personnel, interculturalité 

        AFFC avec sous-
bénéficiaires  

7. Remettre les rapports de collecte de données 
par l’AFFC à la CNPF 

10 avril 
2022 

 10 octobre 
2022 

 AFFC 

ANNÉES 4 et 5 : FORMATIONS ET CREATION D’OUTILS DE SENSIBILISATION 



  
 
 

   

 

4. Impliquer les femmes immigrantes dans le 
processus de développement des outils de formation 

        Sous-bénéficiaires 

5. Former les sous-bénéficiaires présentes sur le 
terrain en vue qu’ils donnent les formations aux RIF 
et organismes d’établissement 

        AFFC 

6. Animer des ateliers de formation en format 
webinaire et en personne destinés aux RIF et 
établissements d’accueil 

        Sous-bénéficiaires  

7. Procéder à une évaluation des connaissances 
pré et post atelier. 

        AFFC 

8. Remettre le rapport de collectes de données 
(le sous-bénéficiaires collectent des données à 
remettre à l’AFFC) 

1er avril 
2023 

 1er 
octobre 
2023 

 1er 
avril 
2024 

 1e 
octobre 
2024 

1er avril 
2025 

Sous-bénéficiaires 

9. Remettre le rapport de collecte de données par 
l’AFFC à la CNPF 

10 avril 
2023 

 10 
octobre 
2023 

 10 avril 
2024 

 10 
octobre 
2024 

10 avril 
2025 

AFFC 

 


